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ARRETE iViUNJCIPAL
^ESCRiVANT LA LUTTE

LES BRUITS DE

Le maire de la vi(le d'Avesnelles,
' , '': :;^'^'^:

yuleCodedesCommunesart. l.131-2-L 132-8, ,; ', ^' ^ ;
VuleCodedelasaiitEFublique;art.Ll-L2-L49-L772, - '
Vu le Code Penal, ; . •; \ •

Vu le decret n° 95-408 du 18 avril 1995 pris pour 1'application .1 du Code de la sante publique et
relatif aux regles propres a pr&erver la sante de 1'hoinme contre le bruit du •voisinage,

Vu le decret n° 95-409 du 18 avril 1995 pris en appli.eation de 1'art. 21 de la loi du.31 decembre 1992
relative a la hrtte contre le bnut, '%;.',.

' i.'. •
Vula circulaire prefectorale n° 95-255 D.A;G.,3emB. eitda.te du IS.deceinbre 1995, ^. ;

A RRCTE

Article 1 : Les teavaux de bricolage ou dejardiitage realis6s par des particuliers a 1'aide d'Qutils ou
d'appareils susceptibles de causer une g6ne pour le voisinage en raison de leur intensite sonore, tels
que tondeuses a gazon a moteur fhermique, tron^onneyses, perceuses, raboteuses, scies micanigues, ne
peuvent etre effectuis que de. 8 H & 12 H et 'de 14';H.a 21 H en ce qui conceme les jours plivrables:
lundi, mardi, mereredi, jeudi et vendredi. - Le samedi de 9 H a 12 H et de 15Ha 19 H.- les dnrianctie
etjours feries de 10H a 12H.
Article 2 : En cas de non respect des conditions d'emploi homologue de materiels d'equipements de
quelque nature qu'il soit, d'engins ou de vehicules, sur la voie publique ou les propnet6s privees, il
pouira Stre ordonne, en cas d'urgence, de cesserimmediatement les nuisances, sans prejudice de
sanctions p6nales qui pourraient eventuellement s 'appliquer.

Article 3 : les occupants des locaux d'habitation oU de leurs dependances sonttenus de prendre toutes
precautions pour eviter que la tranquillite du;yoisiaage ne soit troublee .notamment par 1'utilisation
d'apparefls audioyisuels, d'instruments de musique, d'appareils menagers, par la pratique d'activites
ou 'dejeux non adaptes a ces locaux ou par le port de chaussures a semelles dures.
Article 4 : Les proprietaires et possesseiffs d'animaux, en particuliers les cluens, sont tenus de piendre
toutes mesures propres a eviter une gene pour le voisinage, y compris par 1'usage de tout dispositif
dissuadant les animaux de faire dubmit demanifere repetee et intempestive.
Article 5 : Monsieur le Garde-Champetre Mumcipal, Monsieur le Chef de la Brigade de Gendarmerie
d'Avesnes/Helpe, sont charges, chacun en ee qui le conceme, del'execution du present arrete.

Avesnelles le 12juin 1996.

L'origmal de ce document, vise par la Sous-Prefecture peut-etre consuite en Mairie.
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